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Vous pouvez contester votre facture directement auprès de votre fournisseur par :

un contact téléphonique avec le service clientèle, le numéro de téléphone est mentionné sur la facture;
le formulaire de réclamation standardisé que le fournisseur met à votre disposition sur son site web;
un courrier ou un mail.

Privilégiez le courrier recommandé ou le mail pour conserver une trace de votre contestation.

Votre fournisseur devra répondre à votre demande dans un délai qui ne peut pas dépasser 10 jours ouvrables et
doit vous dire :

si la réclamation est justifiée ou non;
ou bien si l'examen de la réclamation doit être approfondi.

Lorsque la réclamation relative à une facture est justifiée ou si son examen doit être approfondi, le recouvrement des
montants contestés est suspendu immédiatement.

Si le fournisseur ne répond pas dans les 20 jours de votre demande ou si sa réponse ne vous satisfait pas,
vous pouvez déposer une plainte auprès du service de médiation de l'énergie pour tenter de trouver une solution
amiable au litige. Pour plus d'information, voyez le site Energie Info Wallonie.

Votre plainte sera prise en compte uniquement si vous démontrez que avez effectué des démarches infructueuses
auprès de votre fournisseur. L'idéal est de joindre à votre plainte une copie de votre réclamation auprès du fournisseur
et de sa réponse éventuelle.

Vous pouvez aussi contester la facture devant les cours et tribunaux. Voyez le site Energie Info Wallonie pour plus
d'informations.

Mais attention, avant de contester, assurez-vous d’abord que vous n’avez pas modifié vos habitudes de consommation.
Souvent, la venue d’un enfant, l’hébergement d’un parent, l’installation d’une seconde salle de bain, l’aménagement du
grenier sont des éléments dont il faut tenir compte.

Cette fiche a été mise à jour il y a plus d'un an.

Pour plus d’informations vous pouvez consulter :

Article 2 de l'arrêté royal du 18 janvier 2008 relatif au service de médiation pour l'énergie.

Article 48 du décret du 12 avril 2001 relatif à l'organisation du marché régional de l'électricité.

Article 12, §2, 6° de l'arrêté du Gouvernement wallon du 8 janvier 2009 relatif au Service régional de médiation pour
l'énergie.
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modèle de contestation facture énergie

modèle de contestation avec demande de plan de paiement
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